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Comité suisse de la chimie

(IUPAC International Union of Pure and Applied Chemistry)
(IUB International Union of Biochemistry)

Composition: Les 5 sociétés affiliées au Comité suisse de la chimie y sont
représentées comme suit au 31 décembre 1965:

- Société suisse de chimie: MM. Cherbuliez (Genève), Guyer (Zurich),
Grob (président de la société; Bâle)

- Société suisse des industries chimiques: MM. Barrelet (Zofingue), Sie-
ber (Attisholz), Junod (président de la société; Bâle)

- Société suisse de chimie analytique et appliquée: MM. Achermann
(Neuchâtel), Potterat (Berne), Schürch (président de la société; Zurich)

- Société suisse de biochimie : M. Martius (président de la société ; Zurich)
- Société suisse de chimie clinique: M. Frei (président de la société;

Lausanne)
Organisation du comité (inchangée): Président: M. E.Cherbuliez

(Université de Genève); vice-président: M. Ch.Barrelet (Siegfried SA,
Zofingue); secrétaire: Dr F.F. Achermann (chimiste cantonal, Neuchâtel).

Activités nationales: Le comité s'est réuni en sa séance annuelle
habituelle ; par ailleurs, les affaires courantes ont été expédiées par correspondance.

- Le soussigné tient à souligner que, grâce à l'augmentation des

versements des sociétés affiliées que celles-ci ont consentie en 1964, la
situation financière du comité est en ce moment équilibrée.

Relations internationales: Le comité représente la Suisse au sein des
Unions internationales, resp. de biochimie (IUB) et de chimie pure et
appliquée (IUPAC). En ce qui concerne l'IUB, rien de particulier à signaler
si ce n'est le fait que la cotisation de la Suisse a passé de $200.— à $ 300.—

par an. - Quant à l'IUPAC, il y a lieu de signaler sa XXIIIe Conférence,
qui a eu lieu à Paris du 2 au 9 juillet. La Suisse (qui a droit à 6 délégués)
a été représentée par MM. Ch.Haenny (Université de Lausanne), M.
Potterat (président de la Société suisse de chimie analytique et appliquée) et
par le président du comité. Les questions à l'ordre du jour étaient
essentiellement administratives ; le vote se faisant dans ce cas par délégation, la
modestie numérique relative de la délégation suisse n'en a pas diminué
le poids de sa voix. Voici les principales décisions prises à Paris:

1° Le président en exercice, Lord Todd (Royaume-Uni), étant arrivé
au terme de son mandat, le Prof. W. Klemm, auparavant vice-président
(Münster, Allemagne fédérale), lui succède comme président; le Prof.
V. N. Kondratiev (Moscou, URSS) est nommé vice-président (et futur
président) ; le Dr R. Morf (Bâle) continue de fonctionner comme secrétaire

général.
2° Les statuts révisés à la Conférence de Londres (1962) ont été adoptés

définitivement.
3° Nouveaux membres accueillis: Cuba (catégorie à 2 délégués au conseil

de l'Union); Grèce, Mexique, Nouvelle-Zélande, Nigeria et Vénézuéla
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(tous dans la catégorie avec 2 délégués); changements de catégorie:
Allemagne fédérale et Suède (6 délégués comme jusqu'à présent, mais
cotisation portée à $ 5000.—) ; Danemark (passe de la catégorie à 4 délégués

à celle à 6 délégués, avec une cotisation de $ 2600.—).

4° Le comité sur l'enseignement de la chimie a présenté un rapport fort
intéressant; comme action immédiate, il propose la création de cours
de perfectionnement (retraining of teachers) pour enseignants au niveau
préuniversitaire, qui auraient lieu tous les 5 à 7 ans; il fournira son
concours à la préparation de l'Annuaire de l'enseignement de la chimie,
que l'UNESCO se propose de publier; financé par l'IUPAC à raison
de $ 7200.— par an, le comité compte recevoir de l'UNESCO une
contribution supplémentaire de $ 3000.—, ce qui lui permettra de
continuer son travail.

5° Le conseil a précisé les conditions dans lesquelles l'Union peut accorder
son patronage à des manifestations organisées en dehors de l'Union.

6° Futures manifestations générales de l'IUPAC: la XXIVe Conférence
et le XXIe Congrès international de chimie auront lieu, sur l'invitation
de l'Académie tchécoslovaque des sciences et de la Société tchécoslovaque

de chimie, à Prague, en été ou automne 1967 ; parmi les domaines
auxquels sera consacré le Congrès figurerait aussi la chimie organique,
à laquelle le Congrès de cette année à Moscou n'avait pas réservé de
place. Pour le XXIIe Congrès, qui aura lieu en 1969, Canberra
(Australie) est envisagée comme lieu de réunion.

7° Situation financière de l'Union : Par suite de l'extension constante de
l'activité de l'Union, cette situation reste toujours tendue malgré l'apport

croissant de cotisations des membres (augmentation de leur
nombre, passages dans des catégories à cotisations plus élevées) et
l'Union tâche d'obtenir un appui financier direct de l'industrie chimique
par la création d'une catégorie de «membres associés» ouverte aux
maisons industrielles ou commerciales s'occupant de chimie. A titre
de remarque personnelle, le soussigné constate que, dans ce domaine,
la Suisse occupe une place très honorable (signalée d'ailleurs à la
Conférence) du fait que l'industrie suisse assume pratiquement tous les
frais (salaires, etc.) du secrétariat.

Le président : E. Cherbuliez

Schweizerisches Komitee der Internationalen Union
für reine und angewandte Physik

(IUPAP International Union of Pure and Applied Physics)

1966 findet in Basel die XII. Generalversammlung der Internationalen
Union für reine und angewandte Physik statt. Die Vorbereitungsarbeiten
werden von einem Komitee, das der Unterzeichnete präsidiert, geleitet.

Der Präsident: Prof.Dr.P.Huber
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